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$a e6ance est ouverte B 10 h 45.

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR : NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANT? DANS LES
ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES NOMINATIONS (suite) (A/46/234/Add.l)

k) NOMINATION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE
INTERNATIONALE

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le document A/46/234/Add.:., par
lequel 1'Aeeembl~e  gdnhrale a (3td informde que M. Dryukov (FbdBration de
Russie) se demettait de ses fonction8 de membre de la Commission de la
fonction publique internationale et qu'elle devait donc dhsigner un remplaçant
pour la durde de aon mandat restant B courir, c'est-a-dire jusqu'au
31 dacembre 1993. L'Aesemblde géndrale a en outre Bta informde (par. 2) que
le Gouvernement de la FCLdBration de Russie avait propos@% la candidature de
M. Reniaykin pour ce ei&~9 devenu vacant.

2 . Le Prdeident a et6 informa qu’avant d'annoncer la candidature de
M. Keniaykin, le Secretaire g6ndral avait proc6dd aux consultations pr&ruea au
paragraphe 1 de l'article 4 du statut de la Commission de la fonction publique
internationale.

3 . Comme il n'y a qu'un candidat au siage vacant, le Président considérera,
s'il n'y a pas d'objection, que la Cinquième Commiaeion prdf&re ne pas tenir
de vote B bulletin secret et souhaite recommander par acclamatio.1  la
nomination de M. Keniaykin (FedBration de Russie) a la Commission de la
fonction publique internationale pour la durde du mandat de M. Dryukov restant
a courir.

4 . Il en est ainsi d6cide.

5 . Agir48 avoir appel6 l'attention sur le paragraphe 3 de l'article 5 du
statut de la Commiseion de la fonction publique internationale, dans lequel il
est etipule que "tout membre de la Commission peut demisaionner en adressant
au SecrBtaire g6n6ral un pr6avi.e de trois mois", le Predident suggke que la
Cinquiame Commiseion recommande a l'Aeeembl6e generale de renoncer au pr&avie
de trois mois, de façon que la d4mCeeion de M. Dryukov et la nomination de
M. Keniaykin puissent prendre effet immediatement.

6 . Il en est ainsi decide.

La seance est levde a 10 h 50.


